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DÉPARTEMENT DU RHÔNE 
Communauté de L’OUEST RHODANIEN 
Commune de SAINT-ROMAIN DE POPEY 
  

 COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  
du jeudi 6 septembre 2018 

Absentes excusées : 
Florence VIAL : pouvoir donné à Géraldine CHEVRET, 
Agnès ROUX a donné pouvoir à Nadine PASQUET. 
 
Aude CAUDRON est nommée secrétaire de séance. 
 

1. Approbation et signature du compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal du 19 juillet 2018 : il est adopté 
à l’unanimité. 

 
Délibérations par les membres du Conseil Municipal pour : 
 
URBANISME : 

2. Achat de la maison Chevalier place du Popey : accord trouvé avec la propriétaire ; des devis ont été demandés 
à plusieurs prestataires pour réhabilitation ; dès que la vente aura été signée, la commune réalisera les travaux 
nécessaires, en vue de locatif privé et commercial (le rez-de-chaussée permettra d’agrandir la boulangerie du 
village).  
Autorisation donnée au Maire pour signer tout document relatif à la vente et demander les subventions 
afférentes. 
 
FINANCES : 

3. Régularisation de l’affectation des produits du cimetière, telle qu’elle est pratiquée actuellement, soit intégralité 
de la location des cases du columbarium encaissée par la commune ; concernant le produit des concessions, 
encaissement par la commune à hauteur des 2/3 et par le CCAS pour le tiers restant. 
Validation par le Conseil de cette affectation. 
 

4. Compte-rendu des commissions : 
 
Commission bâtiments : 
 
Projets de travaux pour équipements sportifs Football et Tennis : Guy JOYET propose une réunion 
d’échanges le mardi 25 septembre à 20h00 ; présence indispensable des élus et des présidents des 2 clubs pour 
présentation des objectifs des clubs respectifs et argumentation de leurs demandes. 
 
Travaux de chauffage à la salle polyvalente : débutent le 17 septembre pour un mois. 
 
 
Commission associations et communication :  
 
Géraldine CHEVRET va réunir sa commission au sujet du bulletin et de l’agenda. 

  
Elle annonce les dates des manifestations à venir : 
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- 8 septembre de 9h à midi : forum des associations sportives 
- 10 septembre : reprise des activités de l’association des familles 
- 15-16 septembre : journée du patrimoine ; parc du Château d’Avauges ouvert au public 
- 15 septembre : nettoyage des berges de la Turdine 
- 16 septembre au 25 octobre : exposition sur la vigne à la bibliothèque 
- 14 octobre : randonnée pédestre à St Bel pour EPI 
- 11 novembre : commémoration et exposition d’articles de journaux par les élèves d’Anse 

 
Réunion du 12 juin relative au planning des salles : Géraldine CHEVRET informe qu’il n’y aura plus de 
réservation automatique suite à l’absence de nombreux responsables d’associations à cette réunion. 

 
 

Commission scolaire et petite enfance : 
 
Pascal GIRAUD annonce que la rentrée de l’école publique s’est effectuée avec 127 élèves, donc en deçà du seuil 
de maintien de la seconde classe de maternelle (fixé à 130 élèves).  
 
Une réunion pédagogique a eu lieu le 4 septembre afin de présenter l’équipe aux parents. 
 
L’école privée compte quant à elle 72 élèves pour cette rentrée. 
 
Matériel informatique : le nouveau matériel de la salle informatique sera mis en place par la COR le 12 
septembre. 
 
 
Commission urbanisme :  
 
Enquête publique relative au chemin ZAESSINGER : du 21 septembre au 6 octobre 2018 ; permanence du 
commissaire enquêteur du 27 septembre au 6 octobre 2018. 
 
L’étude du SMADEOR sera intégrée dans le nouveau PLU. 
 
Annonce des déclarations préalables et des permis de construire. 
 
 
Commission voirie :  
 
Ordures ménagères : 
Jean-Michel COQUARD informe qu’il ne reste que 2 collecteurs au niveau du parking de la gare pour libérer de 
la place. 
 
Arrêté de circulation RD67 : dans le cadre de l’arrêté municipal et départemental qui va être pris par la commune 
de Sarcey, celle-ci sollicite l’avis des communes limitrophes ; l’objet de cet arrêté est d’interdire aux poids-lourds 
de plus de 7.5 tonnes la partie de voirie de la RD67 située entre la RD118 et la RD338 (Sarcey vers Ponts-Tarrets), 
du fait de la dangerosité de la circulation sur cette portion ; l’itinéraire de substitution passera par la RD118, la 
RN7 et la RD338. 
L’ensemble du Conseil approuve cette initiative. 
Les élus souhaiteraient que cette interdiction soit étendue à la RD33 entre St Romain et Savigny : remarque à faire 
passer au Département. 
 
Voirie communale : 
Des travaux de cheminement piétons débuteront le 17 septembre route de Savigny/route de Pontcharra 
(canalisation et réseau pluvial). 
Une réfection de la route du Batailly est également prévue. 
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La réparation des dégâts subis au pont d’Avauges est prise en charge par la COR. 
 
Voirie intercommunale :  
Un tapis d’enrobés doit être posé route des vignes (route de Solemy et route du Colombier). 
 
Un arrêté permanent doit être pris pour autoriser les employés municipaux à intervenir sur la voirie communale, 
intercommunale et départementale toute l’année. 
 
Projet parking de la Gare : 
Un arrêté du Maire autorisera le déplacement du panneau d’entrée d’agglomération au niveau de la gare côté 
Maladière, afin de permettre la pose d’un plateau limitant la vitesse vers la future entrée du parking. 
 
Marché : satisfaction globale des forains quant à la fréquentation depuis que le marché a été déplacé sur le parking 
de la salle polyvalente. 
 

   
5. Questions et informations diverses : 

 
Présentation du rapport annuel du Syndicats des Eaux de Tarare sur le prix et la qualité du service eau 
potable 2017 : rapport consultable en Mairie. 
 
Ambroisie : bilan positif de la campagne initiée par le syndicat agricole et M. Martin ; le Maire insiste sur le « geste 
citoyen » d’arrachage par les concitoyens, afin de limiter les interventions fréquentes et systématiques des agents 
communaux. 
 
Numérotation des rues : les mairies Ancy et Savigny ont souhaité nous rencontrer à ce sujet, afin d’avoir notre 
retour d’expérience. 
 

 
 

Prochaine réunion du Conseil Municipal : jeudi 4 octobre 2018 à 20h00 
 
La séance est levée à 21h30. 
 
Rappel : rencontre entre les élus et les associations de Football et Tennis : le mardi 25 septembre 2018 à 20h en 
Mairie. 
 


